SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 17 décembre 2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le jeudi, dix-septième jour du mois de décembre deux mille neuf, à vingt heures,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Linda Brouillard, conseillère

-
 monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-12-716
OUVERTURE

À 20:05 heures, Monsieur le maire Yves Duteau déclare la présente séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

2009-12-717
COMPTES À PAYER

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses suivantes et en autorise le déboursé:

	COMPTES À PAYER - SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2009

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	CLINIQUE VÉT. JARDINS NAPI.                        
	 38936         
	euthanasie 2 chiens 
	191.88 $ 
	

	CLINIQUE VÉT. JARDINS NAP.                     
	 39175         
	Euthanasie 2  chiens
	260.00 $ 
	451.88 $ 

	CMP MAYER INC.                                    
	056397         
	accessoires serv.inc
	
	48.55 $ 

	CANADIEN NATIONAL                                 
	90399487       
	ent voies ferrées
	
	242.60 $ 

	COPICOM INC.                                      
	129531         
	contrat de service  
	
	1 245.01 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004)                  
	   544         
	CLR                 
	1 625.40 $ 
	

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004)                  
	   545         
	hôtel de ville      
	684.78 $ 
	

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004)                  
	   546         
	chalet des loisirs  
	782.60 $ 
	

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004)              
	   547         
	produits            
	212.39 $ 
	3 305.17 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4820776-00     
	anode de magn  
	
	458.05 $ 

	ÉQUIPEMENT DE RÉHAB                      
	00016871       
	calibration et pièce
	
	2 061.10 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                      
	   237         
	fuite d'eau VanVliet
	
	1 782.86 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                      
	005419         
	remplacer contact
	
	206.32 $ 

	CENTRE 911 BROMONT INC.                           
	 90978         
	9-1-1               
	
	26.28 $ 

	GREENDALE SERV. D'ÉGOUTS                   
	 20683         
	appel de service    
	
	304.76 $ 

	HYDRO-QUEBEC                                      
	613600390858   
	295952/7duMoulin    
	
	297.59 $ 

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1074980        
	turbidité,coliformes
	230.49 $ 
	

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1081298        
	trihalométhanes     
	81.27 $ 
	311.76 $ 

	LES GAZONS DU QUÉBEC                              
	646215         
	90 roul. de gazon
	
	203.18 $ 

	LOCATEQ                                           
	  5248         
	Bonhomme à l'eau 
	
	34.14 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	797379         
	nourriture  chiens
	
	22.56 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.                            
	SF300332       
	analyse eaux usées  
	
	116.94 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF900585      
	Collants 
	
	638.89 $ 

	PETITE CAISSE - G. CHEVREFILS              
	$$$DÉC.        
	petite caisse 
	
	94.19 $ 

	PETROLES L.D.J. INC                               
	32402/37799    
	essence voirie      
	
	205.56 $ 

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1054388        
	mazout 1Église sud  
	582.17 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1054389        
	mazout 82 route 202 
	319.22 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1056174        
	mazout CLR          
	1 304.09 $ 
	2 205.48 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	050430         
	location répétitrice
	
	82.10 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33373         
	voirie              
	367.18 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33410         
	voirie              
	29.90 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                     
	 33472         
	assainissement      
	109.06 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33474         
	serv.inc.           
	37.28 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                      
	 33497         
	hôtel de ville      
	17.15 $ 
	560.57 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58490         
	rép. camion serv.inc
	609.53 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58517         
	essence voirie      
	209.09 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58519         
	diesel serv.inc.    
	75.00 $ 
	893.62 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	69249774       
	papeterie et fournit
	
	171.74 $ 

	SOC CANADIENNE DES POSTES                     
	9436957173     
	nettoyage borne font
	
	243.17 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE                      
	9064/9074/9078 
	fuite d'eau VanVliet
	 
	846.82 $ 

	
	
	
	
	

	TOTAL DES COMPTES À PAYER AU 17 DÉCEMBRE 2009:
	
	17 060.89 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	

	Deuxième liste

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	LAB.  D'ANALYSES  S.M.                
	1083309        
	turbidité, coliforme
	
	256.85 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE                        
	  1633         
	formation pompier   
	
	2 400.00 $ 

	R.NICHOLLS DISTRIBUTORS INC.                      
	2836104-00     
	chemise serv.inc.   
	33.57 $ 
	

	R.NICHOLLS DISTRIBUTORS INC.                      
	2847720-00     
	chemise serv.inc.   
	16.19 $ 
	49.76 $ 

	TECHMIX INC.                                      
	078368         
	asphalte froide     
	 
	725.23 $ 

	
	
	
	
	

	Total des comptes à payer au 17 décembre 2009 (deuxième liste):
	3 431.84 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


QUE la Municipalité de Saint-Paul-de-l'Ile-aux-Noix soit facturée pour sa quote-part de la dépense de transport par A.Racine & Fils inc. pour se rendre au centre de vaccination.

ADOPTÉE.

 2009-12-718
SOLDE DES CONGÉS DE MALADIE REMBOURSABLES

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil approuve les congés de maladie accumulés pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2009 et autorise le déboursé du solde non utilisé de ces congés, tels que présentés ci-après:

	Solde des congés de maladie à payer au 31 décembre 2009

	
	
	
	
	
	

	Nom
	Heures maladie
	heures maladie
	heures maladie
	Salaire
	Solde à

	 
	accumulées
	utilisées
	à rembourser
	Horaire
	Payer

	Chèvrefils, Georgette
	40.00
	18.00
	22.00
	24.39 $ 
	536.58 $ 

	Pimparé, Martine
	37.44
	6.50
	30.94
	14.85 $ 
	459.46 $ 

	Fabre, Marielle
	37.15
	13.00
	24.15
	15.34 $ 
	370.46 $ 

	Larose Asselin, Sylvie
	36.87
	36.00
	0.87
	21.16 $ 
	18.41 $ 

	Ste-Marie, Carole
	27.73
	0.00
	27.73
	12.20 $ 
	338.31 $ 

	Leblanc, Stéphanie
	6.73
	0.00
	6.73
	11.00 $ 
	74.03 $ 

	Richard, Pierre
	40.00
	50.00
	0.50
	16.51 $ 
	8.26 $ 

	Zniber, Adberrahim
	21.81
	0.00
	21.81
	20.00 $ 
	436.20 $ 

	Leboeuf, Line
	2.09
	0.00
	2.09
	25.00 $ 
	52.25 $ 

	Gagnon, Benoit
	2.06
	0.00
	2.06
	25.00 $ 
	51.50 $ 

	Corbière, Linda
	14.85
	0.00
	14.85
	11.70 $ 
	173.75 $ 

	Lafrance, Lorraine
	2.72 jrs
	0.00
	2.72 jours
	33.42$ /jour 
	90.90 $ 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Solde des congés de maladie à payer au 31 décembre 2009:
	2 610.10 $ 

	 
	 
	 
	 
	 
	 


ADOPTÉE.

2009-12-719
BARRAGES DE CASTOR - TRAPPE ET DÉMOLITION

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle confie à Entreprise P. Martin enr. le mandat de trapper les castors sur le ruisseau Fairbanks, et de démolir manuellement les  barrages de castor sur les ruisseaux Sharp et Fairbanks. 

ADOPTÉE.

2009-12-720 ÉCOULEMENT DE L'EAU  - RUISSEAU FAIRBANKS –


 LOTS 4, 5 ET 6 

Suite à une plainte déposée par monsieur Michel Robidoux à l'effet que l'eau pompée par son voisin inonde ses terres, en particulier les lots 4, 5 et 6,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

De soumettre le problème au ministère de l'Environnement ainsi qu'à monsieur Lucien Méthée de la MRC du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2009-12-721
PERMIS DE DÉROGATION RÈGLEMENT NO. 2002-0017 (RM-420) CONCERNANT LE BRUIT - TRAVAUX DE CONCASSAGE

ATTENDU que l’article 4 du règlement RM-420 stipule que : 

«  Il est défendu à quiconque d'exécuter, sans avoir préalablement obtenu un permis de la Municipalité, des travaux d'excavation ou des travaux de construction, de reconstruction, de modification, de réparation ou de démolition d'un bâtiment, d'une structure, d'un véhicule à moteur, d'une chaudière à vapeur ou de toute autre machine à l'aide d'un bélier mécanique ou de tout autre appareil bruyant entre 22:00 et 6:00 heures. »

ATTENDU  que Matériaux Graymont, carrière sise au 301 Route 221 à Lacole, désire faire des opérations de concassage, au fond de la carrière,  sur deux quarts de travail de douze (12) heures pour la période du 1ER février au 30 avril 2010, le dynamitage et la circulation des camions hors de la carrière se faisant de jour seulement ;

ATTENDU que l’entreprise fait en conséquence une demande de dérogation au règlement RM-420 concernant le bruit ;

ATTENDU qu'une dérogation antérieure n'a suscité aucune plainte du voisinage;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante ;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l’émission à Matériaux Graymont d’un permis pour des travaux de concassage sur deux quarts de travail de douze (12) heures, pour la période du 1er février au 30 avril  2009 ;

QUE copie dudit permis soit transmise à la Sûreté du Québec, poste de Lacolle ;

QUE les résidents des environs immédiats de la carrière soient également avisés de ces travaux.

ADOPTÉE

2009-12-722
AUTORISATION - INTERROGATOIRE - DOSSIER GARAGE A. PATENAUDE ET FILS INC. ET AL

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  mandate monsieur Joël Gauthier, de GENIVAR, à témoigner lors d'un interrogatoire après défense dans la cause opposant la Municipalité à Garage Armand Patenaude et Fils inc. et al.

QUE le conseil en conséquence autorise les frais afférents à cet interrogatoire.

ADOPTÉE.

2009-12-723
FLEURONS DU QUÉBEC - FORMATION
Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les frais de 150,00$ plus taxes par personne pour l'inscription de mesdames Huguette Hébert et Nicole Bernatchez aux Ateliers Verts  présentés par les Fleurons du Québec, devant avoir lieu à La Prairie le 20 janvier 2010.

ADOPTÉE.

2009-12-724
RUE DU MOULIN - ENLÈVEMENT D'UNE SOUCHE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle demande à monsieur Mario Collin, du 9 rue du Moulin, d'enlever la souche d'un arbre tombé de sa propriété qui bloque l'écoulement de l'eau de la patinoire.

ADOPTÉE.

2009-12-725
CARREFOUR ACTION MUNICIPALE ET FAMILLE - CANDIDATURE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

ATTENDU que madame Linda Brouillard a piloté le projet de politique municipale familiale de la Municipalité de Lacolle jusqu'à son adoption et en demeure responsable de l'application;

ATTENDU que certains postes sont ouverts au conseil d'administration de Carrefour Action Municipal et Famille;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie la candidature de madame Linda Brouillard au poste de membre du conseil d'administration du Carrefour pour la catégorie des municipalités de 1 à 4999 habitants.


ADOPTÉE.

2009-12-726
ANNUAIRE DES SUBVENTIONS AU QUÉBEC - ACCÈS ENLIGNE

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise un abonnement d'un an à l'Annuaire des subventions au Québec en ligne publié par Publications Canadiennes, au coût de 89,95 $ plus taxes.

ADOPTÉE.

2009-12-727  
LEVÉE

À 21:00 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, la présente séance est levée.

ADOPTÉ CE 9 février   2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

______________________________________________________________

